
Motions de la Yunian 2 015 
Paroisse de Pothé / Consistoire de Poya-Bourail 

 

 

Atelier Organisation 

 

Motion n°1 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé encourage le DEMI Régional à faire une visite suffisamment tôt 
dans les consistoires et les paroisses qui demandent un pasteur. Ils s’assureront du bon état 
des structures d’accueil des Eika. 

Motion n° 2 : Pour : 43 Contre : 0  Abstention : 2  ADOPTE 

La région Grande Terre n’est pas favorable pour une mandature de 10 ans et maintient la 
durée de la mandature d’un pasteur dans une paroisse à 5 ans. Les paroisses doivent être 
responsables de leurs projets, le pasteur ne fait qu’accompagner. 

Motion n° 3 : Pour : 42 Contre : 0  Abstention : 3  ADOPTE  

Suite à la demande du comité Teari, la Yunian 2015 de Pothé accorde les dates du 2 et 3 
juillet 2016 pour sa vente. Elle rappelle également que c’est une organisation régionale. Sur le 
plan général, la Yunian 2015 de Pothé demande au Conseil Exécutif de voir comment 
impliquer les trois autres régions.  

Motion n° 4 : Pour : 42 Contre : 0  Abstention : 3  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé demande au comité Teari de reconsidérer la demande de 
l’association Meamoru pour un local de l’EDD. 

Motion n° 5 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

Le synode général de l’EPKNC passe tous les 4 ans voire plus dans notre région. Il est 
important que les consistoires soient impliqués dans cette rencontre et dans la logistique, y 
compris la préparation culinaire. 

Motion n° 6 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé encourage l’organisation mise en place par le Conseil Régional 
pour les informations synodales destinées aux 8 consistoires. Ceux-ci doivent assurer 
efficacement le relais vers les paroisses après un consistoire extraordinaire qu’il faudra 
prévoir à cet effet. 

Recommandation : D’autre part, vu les difficultés liées à l’information, la Yunian 2015 de 
Pothé recommande une large exploitation des supports de communication : oral, écrit, et 
numérique.  

Motion n° 7 : Pour : 41 Contre : 1  Abstention : 3  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé charge le Conseil Régional d’étudier la possibilité de la création 
d’un site internet « EPKNC Région Grande Terre ».  



Motion n° 8 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

Suite aux 2 constats suivants : - absence de responsable dans certaines structures 
synodales 

- absence des responsables nommés dans les différentes 
réunions (Yunian, Conseil Régional, consistoire) 

La Yunian 2015 de Pothé préconise une redynamisation des commissions, des départements 
et branches d’activité. Il faut relancer largement l’information sur l’organigramme de l’église 
et nommer des référents consistoriaux. Une réunion régionale par structure avec le Conseil 
Régional est nécessaire pour déterminer le cahier des charges à soumettre à la Yunian. 

Motion n° 9 : Pour : 44 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

Suite au souci d’harmonisation des calendriers, la Yunian 2015 de Pothé rappelle qu’il est 
important que toutes les structures synodales apportent leurs dates à la Yunian. Celle-ci se 
charge d’harmoniser et de valider le calendrier de la région. 

Motion n° 10 : Pour : 42 Contre : 0  Abstention : 3  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé préconise des réunions de consistoires qui précèdent celles du 
Conseil Régional. 

 

Atelier formation 

 

Motion n° 11: Pour : 43 Contre : 0  Abstention : 2  ADOPTE 

Suivant la constitution, un pasteur proposant peut exercer la spécialité d’aumônerie. Par 
contre, la Yunian 2015 de Pothé propose que cette spécialité d’aumônier soit intégrée dans la 
formation à Béthanie, au cours de la 3ème année, pour éviter de nommer un pasteur par défaut 
sur le poste d’aumônier. 

Motion n° 12 : Pour :  43 Contre : 0  Abstention : 2  ADOPTE 

Compte tenu de la situation que traverse l’ASEE aujourd’hui (problème financier, baisse des 
effectifs), la Yunian 2015 de Pothé exprime son soutien moral et spirituel. Elle encourage 
l’alliance scolaire dans sa mission : celle de former le Do Kamo de demain (prise de position 
de l’église à Gouaru en 1979). Considérant que l’ASEE est la branche éducative de l’EPKNC, 
la Yunian 2015 de Pothé rappelle que nous sommes les premiers garants de la pérennité de 
notre école. 

Motion n° 13 : Pour : 41 Contre : 0  Abstention : 4  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé prend acte du projet d’aménagement global de Baganda et 
l’approuve. Elle encourage le comité dans ses démarches en vue de la mise en œuvre effective 
de ce projet. 

 

 



 

Atelier évangélisation 

 

Motion n° 14 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

Après information à la Yunian 2015 de Pothé du référentiel de l’EDD et suite à la motion n° 
11 du Synode général de NEWETA 2015, la Yunian 2015 de Pothé approuve le référentiel de 
l’EDD et encourage la COMITH générale à poursuivre le travail vers son document final. 

Motion n° 15: Pour : 45  Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé prend acte de la constitution d’une association des éducateurs de la 
Grande-Terre (association MEAMORU). 

Motion n° 16 : Pour : 41 Contre : 0  Abstention : 6  ADOPTE 

Suite à la demande des éducateurs de l’EDD et de la COMITH régionale liée à l’ampleur du 
travail autour de l’accompagnement à la vie chrétienne de nos enfants, la Yunian 2015 de 
POTHE sollicite auprès du Synode général l’ouverture d’une réflexion pour inscrire l’EDD 
comme branche d’activité de l’EPKNC. 

Motion n° 17 : Pour : 45 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

Tenant compte des contraintes socio-culturelles, la Yunian 2015 de Pothé encourage la 
COMITH générale à poursuivre la réflexion concernant la crémation pour aboutir à un 
positionnement de l’EPKNC au prochain Synode général. 

Motion n° 18 : Pour : 41 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé apporte les précisions suivantes sur la sainte cène :   

- un pasteur proposant ne peut pas officier les sacrements dont la sainte cène. Il peut par 
contre, comme le diacre, en assurer le service en cas de besoin.  

- il appartient au directeur de stage de suivre de près la préparation du pasteur proposant et 
d’activer sa demande de délégation  pastorale, l’autorisant ainsi à officier la sainte cène. 

 

 

Atelier finances 

 

Motion n° 19 : Pour : 43 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La  Yunian 2015 de Pothé  demande que la totalité des retards de la cible soit réglée. La 
Yunian 2015 de Pothé encourage également les dons et les offrandes de nos paroissiens pour 
alléger la cible. 



 

Motion n° 20 : Pour : 44 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé reconnaît que l’indemnité des pasteurs d’un montant de 50 000 F 
est un objectif à atteindre. Pour ce faire, elle demande au DEFIDEPA régional d’organiser 
une réflexion sur sa mise en œuvre avec les DEFIDEPA consistoriaux et paroissiaux. Cette 
réflexion devra intégrer la demande de réflexion du synode 2015 de Newetta (motion n°18) 
sur l’affiliation des pasteurs à la CAFAT et à la CRE. Les éléments de cette réflexion devront 
être communiqués à la prochaine Yunian. 

Motion n° 21 : Pour : 36 Contre : 0  Abstention : 5   ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé décide de passer, à compter du 1er novembre 2015, l’indemnité 
mensuelle versée aux pasteurs à 20 000 F au lieu de 15 000 F actuellement.  

Motion n° 22 : Pour : 39 Contre : 0  Abstention : 3  ADOPTE  

La Yunian 2015 de Pothé demande au DEFIDEPA régional d’organiser une réunion avec les 
DEFIDEPA consistoriaux un mois avant la Yunian pour travailler sur le budget prévisionnel. 

Motion n° 23 : Pour : 43 Contre : 0  Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé rappelle sa demande formulée à la Yunian 2014 de Gélima (motion 
n° 3), relatif à l’état des lieux du patrimoine foncier de la région Grande Terre. 

Pour cela, la Yunian 2015 de Pothé préconise que cet état des lieux du patrimoine foncier de 
la région Grande Terre soit effectué par les paroisses, détentrices de l’histoire de ce 
patrimoine. 

Enfin, la Yunian 2015 de Pothé demande que : 

Ø le DEFIDEPA régional s’assure régulièrement de l’avancer du travail et fasse un 
point avec chaque consistoire. 

Ø un point sur l’inventaire soit communiqué à chaque réunion du Conseil Régional, 
Ø l’état des lieux soit finalisé pour la prochaine Yunian. 

Motion n° 24 : Pour : 23 Contre : 13  Abstention : 6  ADOPTE 

Suite aux difficultés constatées à produire les statistiques et à répondre à la motion du synode 
2014 de Hwadrilla (motion n° 36), la Yunian 2015 de Pothé demande au Conseil Régional de 
constituer un groupe de travail pour réaliser un modèle de statistique propre à la région 
Grande Terre afin que ce travail de statistique soit effectivement mis en œuvre et aboutisse 
pour la prochaine Yunian. 

 

Vote du budget 

 

Motion n° 25 : Pour : 36 Contre : 0  Abstention : 6  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé donne quitus au DEFIDEPA régional pour sa gestion de 2014/2015. 



 

Motion n° 26 : Pour : 42 Contre : 0   Abstention : 0  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé arrête le budget 2015/2016 selon le détail des tableaux suivants et 
indique les priorités suivantes au DEFIDEPA pour son exécution : 

Ø Priorité 1 : la cible de la caisse 3 
Ø Priorité 2 : le budget de fonctionnement du Conseil Régional 
Ø Priorité 3 : l’indemnité des pasteurs 
Ø Priorité 4 : la participation pour Béthanie 

POSTES BUDGETAIRES BUDGET 2015-2016 

Indemnité pasteur Caisse 1  4 800 000 
    
Fonctionnement Caisse 2   
1.Président- Fonction   
Indemnité 660 000 
Loyer 300 000 
Téléphone 200 000 
Voiture 400 000 
Frais de déplacement 200 000 
Fournitures 25 000 
Sous-total 1 785 000 
    
2. Charges Conseil régional   
Déplacement Inter-Région 200 000 
Commissions et Départements 250 000 
Déplacement Synode 150 000 
Frais Imprimerie et Bureau CR 100 000 
Imprévu 100 000 
Congé et mutation 300 000 
Sous-total 1 100 000 
    
3. Béthanie   
Vente 200 000 
Déplacement Etudiants 40 000 
Travaux Logements 1 240 000 
Sous-total 1 480 000 
    
Total budget fonctionnement 4 365 000 
Budget Région (caisse 1+2) 9 165 000 
    
Cible Synode 8 567 400 
Total Budget 2015-2016 17 732 400 
    
Maison VDG 2 000 000 



Budget + maison VDG 19 732 400 
 

 

 

Motion n° 27 : Pour : 42 Contre : 0  Abstention : 1  ADOPTE 

La Yunian 2015 de Pothé arrête la cible des consistoires selon la répartition suivante : 

 

Indemnité Pasteurs 4 800 000                 
Budget fonct. 4 365 000                 
Cible Synode 8 567 400                 
Total 17 732 400               

CONSISTOIRES REPART. INDEMN.PASTEUR.1 BUDGET FONCT. 2 CIBLE SYNODE.3 TOTAL 1+2+3

NOUMEA 30% 1 440 000                 1 309 500                 2 570 220                 5 319 720                         

XÂRÂ CUU 11% 528 000                   480 150                   942 414                   1 950 564                         

KOOHNÊ 13% 624 000                   567 450                   1 113 762                 2 305 212                         

KGO 13% 624 000                   567 450                   1 113 762                 2 305 212                         

POUM 11% 528 000                   480 150                   942 414                   1 950 564                         

PPT 11% 528 000                   480 150                   942 414                   1 950 564                         

WAA WI LUU 6% 288 000                   261 900                   514 044                   1 063 944                         

POYA-BOURAIL 5% 240 000                   218 250                   428 370                   886 620                           

TOTAL 100% 4 800 000                 4 365 000                 8 567 400                 17 732 400                       

Propositions Budget 2015-2016

CONSISTOIRES Répart.

Total à verser 
report + Budget 
2014-2015

Solde versé 
Yunian,Pothé 
Oct.2015 Reste à verser 

Cible Région 
2015-2016

Cible Synode 
2015-2016

   Budget     
2015-2016

Total à verser  
Budget+report 
2015-2016

Nouméa 30% 14 690 930 500 000 14 190 930 2 749 500 2 570 220 5 319 720 19 510 650

Xârâcùù 11% 2 301 530 2 301 530 0 1 008 150 942 414 1 950 564 1 950 564

Koohnê 13% 3 848 781 2 252 000 1 596 781 1 191 450 1 113 762 2 305 212 3 901 993

KGO 13% 2 719 990 2 719 990 0 1 191 450 1 113 762 2 305 212 2 305 212

Poum 11% 2 576 141 2 446 820 129 321 1 008 150 942 414 1 950 564 2 079 885

PPT 11% 2 301 530 500 000 1 801 530 1 008 150 942 414 1 950 564 3 752 094

Waa wi luu 6% 1 882 410 650 000 1 232 410 549 900 514 044 1 063 944 2 296 354

Poya-Bourail 5% 2 072 425 1 809 200 263 225 458 250 428 370 886 620 1 149 845

Total 100% 32 393 737 13 179 540 19 214 197 9 165 000 8 567 400 17 732 400 36 946 597

Cible Région 9 165 000
Cible Synode 8 567 400
Total 17 732 400

YUNIAN   POTHE OCTOBRE 2015                                                             BUDGET 2015-2016 



 

  



Ø Modérature Yunian 2016 Nouméa : 

Consistoire Candidat proposé (Pasteur) 
Nouméa non 
CKLS non 

Poya-Bourail non 
Houailou non 

PPT non 
Poum non 
KGO non 
Koné non 

 

Pasteur volontaire : pasteur Yango 

Vote : Pour : 35  Contre : 0  Abstention : 1  ADOPTE  

Le modérateur de la Yunian 2016 à Nouméa sera pasteur Yango. 

 

Ø Candidat vice modérateur Synode général 2016 Nengone : 

Consistoire Candidat proposé (laïc) 
Nouméa non 
CKLS non 

Poya-Bourail non 
Houailou non 

PPT non 
Poum non 
KGO non 
Koné non 

Délégués Synode éligibles 
 

Vote 1er tour Résultat vote 
1er tour 

Mr CARLEN Thomas Lllll lllll llll 14 
Mr BOAEMA Hardy Lllll lllll lllll lll 18 
Mr WAYARIDRI Melemel Lllll lllll ll 12 
Mme FOUYE Marie l 1 
Bulletins nul   
Total des votants (44) 45 bulletins 45 
 

Candidat vice modérateur Synode général 2016 Nengone : titulaire : BOEMA Hardy / 
Suppléant : CARLEN Thomas 

Ø Candidat secrétaire au synode général 2016 Nengone : Melemel WAYARIDRI 

 

 

 

 



Ø Candidat Secrétaire général du Conseil Exécutif : 

Consistoire Candidat proposé 
Nouméa  
CKLS Pasteur Paul PADOM 

Poya-Bourail  
Houailou Pasteur Paul PADOM 

PPT Pasteur Paul PADOM 
Poum Pasteur Paul PADOM 
KGO Pasteur Paul PADOM 
Koné     

Conseil régional Pasteur Paul PADOM 
 

La Yunian approuve la candidature de pasteur Paul DADOM. 

Ø Information Calendrier : 

La Yunian 2015 de Pothé a arrêté son calendrier. Les remarques suivantes sont à prendre en 
compte : 

- les lieux des CR 2016 seront fixés à la prochaine réunion du CR à Poum le 5/12/2015 

- les consistoires doivent se proposer pour accueillir la vente régionale de Teari (2/3 juillet 
2016) pour la prochaine réunion du CR à Poum le 5/12/2015 

- les branches d’activité, départements et commissions de la région qui  n’ont pas encore fixé 
leur date doivent tenir compte du calendrier arrêté par la Yunian 2015 de Pothé afin de ne pas 
avoir d’activité conjointe et communiquer leur calendrier à la prochaine réunion du CR à 
Poum le 5/12/2015. 


